
Adulte 

Enfant 

udiens 

AUTEURS SGDL - tarifs 2024 - Augmentation du PMSS soit 5,4% 

NIVEAU 1 

2,08 % PMSS soit 
1,04 % PMSS soit 

80,37 € 2,65 % PMSS 

40,19 € 1,33 % PMSS 

NIVEAU 2 

soit 
soit 

102,40 € 

51,39€ 



SGDL prestation 2024 
Les remboursements sont excrlmés v comcrls le remboursement de la Sécurité sociale 

Niveau 1 

Soins courants 
Honoraires médicaux 

160% BR 

Consultation et vlslle généraliste, spécialiste, sag&-femma (hors hospitalisation) 
(135% BR si médecin pas adhèrent au 

DPTAM) 

160% BR 
Acles techniques (hors actas d'imagerie médicale, dentaire el hospitalisation) (135% BR si médecin pas adhèrent au 

---··" 
160%BR 

Actes d'imagerie médicale (135% BR si médecin pas adhèrent au 
nnTAon 

Analyses et examens de laboratoire 

Analyses et examens de laboratoire 160% BR 

Honoraires paramédicaux 

Actes pratiqués par des auxiliaires médicaux (Infirmiers, Masseurs-klnésllhérapeutes, Pédicures- 160% BR 
1 nodolooues Orthonhonisles Orthonllsles\ 
Matériel médical 

Produlls (petit appareillage, prothèses, pansements al autres) al prestations inscrits sur la liste prévue à l'article L. 
165-1 du code de la Sécurité sociale (hors aides auditives, prothèses dentaires et grand appareillage) 

180% BR 

Grand appareillage Inscrit sur la liste prévue à l'article L.165-1 du code de la Ss 230% BR 

Médicaments 
Médicaments remboursés à 65 % 100% BR 

Médicaments remboursés à 30 % et 15 % 100% BR 

Transport 
Transport (hors hospitalisation et cure thermale) 210% BR 

Dentaire 
Soins 
Soins dentaires conservateurs ou de prévention (y compris inlays-onlays) 200% BR 

Actes techniques 180% BR 

p,nlhl,ses 100 ¾ santél'l 
Prothèses dentaires 100 % santé 100% HLF 

Prothèses hors 100 % santé 
Prothèses dentaires à tarifs maitrisés 320% BR dans la limlle des HLF 

Prothèses dentaires à tarifs libres 320% BR 

Orthodontie 
Orthodontie 1 350% BR 

Frais non remboursés car la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du bénéfici aire) 

lmplantologie dentaire (chirurgie et connectlque lmplantaire) 400 € par an el par bénéficiaire 

350 € par prothèse 
Prothèses dentaires (max 3 prothèses par an et par bénéficiaire) 

Orthodontie adulle et enfant 1160€ 
nar an et nar bénéficiaire 

lnn""""t>J 
Equipement 
Un équipement est constitué de deux composantes : une monture et deux verres. 
Conformément à l'annexe 3 de l'instruction du 29 mal 2019 de la Direction de la Sécurité sociale, si le bénéficiaire 
opte pour un équipement mixte (constitué de composantes appartenant à des classes différentes), l'Institution 
remboursera la composante : 
- classe A, à hauteur du prix limite de vente ; 
- ···--~ A A h ... , .... rlA IA ""'"""" « - ' .... rnn 01,. """" )) "'"""""" '·"~ rlu - - __ , - -- --trlAlo 

Délaie de renouvellement 
Confonmément à l'annexe 4 de l'instruction du 29 mal 2019 de la Direction de la Sécurité sociale, l'lnsutullon 
rembourse un équipement - ou deux équipements (un vision de loin et un vision de près) pour les bénéficiaires 
atteints de presbytie ne pouvant ou ne souhallant pas porter de verres progressifs ou multifocaux - tous tes : 
-c 24 mols pour les bénéficiaires de 16 ans et plus, ramené à 12 mols en cas d'évolution de la vue; 
-r 12 mols pour les bénéficiaires de moins de 16 ans, sauf pour les verres en cas d'évolution de la vue ; 
-CG mois pour les bénéficiaires Jusqu'à 6 ana, en cas d'une mauvaise adaptation de la monture à la 
morphologie du visage entrainant une perte d'efficacité du verre correcteur. 
Ces délais de renouvellement courent à compter de la date d'acquisition d'au moins une des deux composantes de 1 

Equipement 100 % santé1' I 

Classe A: éctuicement verres et monture, prestations d'appalrage et suppléments 100% PLV 

Equipement hors 100 % santé (dont 100 € maximum au titre de la monture\ 
Classe B : équipement avec deux verres faible correction 300€ 

Classe B : équipement avec 1 verre faible correction + 1 verre moyenne correction 400€ 
Classe B : équipement avec 1 verre faible correction + 1 verre forte correction 500€ 

Classe B : équipement avec 2 verres moyenne correction 600€ 

Classe B : équipement avec 1 verre moyenne correction + 1 verre forte correction 700€ 

Classe B : équipement avec 2 verres forte correction 750€ 

Lentilles correctrices 

200 € par an et par bénéficiaire 100 % TM au-

Lentilles correctrices remboursées ou non par la Ss 
delà pour les lentilles 

correctrices rembourséees uniquement. 

SuPclémenta 
Prestation d'adaptation de la prescription médicale 100% BR 



Autres suppléments 100% BR 
Autres frais non remboursés par la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du 
bénéficiaire\ 
Chirurgie rélractive 250€ parœll 

Hospltallsatlon (Y compris Irais d'accouchement et à l'exclusion des établissements médico-sociaux) 

Honoraires 
160% BR 

Consultation (135% BR si votre médecin n'adhère pas au 
DPTAMl 
160% BR 

Actes techniques (135% BR si votre médecin n'adhère pas au 
DPTAMl 

Frais de sélour 
Frais de séjour 235% BR 

Forfait Journalier hospltalter 
Forfait journalier hospitalier non remboursé par la Ss 100% FR 

Transoort 
Transport 210% BR 
Autres frais non remboursés par la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du bénéficiaire) 

Chambre oarticullère avec ou sans nuité 60 € par jour 

LI! accompagnant enfant- da 12 ans 1,5% PMSS par jour 

Aldea audltlves(2) 

Défais de renouvellement: Conformément aux dlsposlttons de l'instruction du 4 juin 2019 de la Direction de la 
Sécurité sociale, l'Institution rembourse une aide auditive par oreille toua los 48 mots à compter de la date 
d'acquisition de l'équipement, sauf en cas de renouvellement anticipé pris en charge par la Sécurité sociale. 
Ce délai court s~narément nour chacun des énulnements. 

Equloement 100 % santé 141 

Alde audiUve classe 1 100% PLV 
Equipement hors 100 % santé 

Alde auditive classe Il 150% BR dans la limite de 
17n~ Ç (5) .,.,.,. ,.:.,a,. !U',,it1:,,,. 

Consommables, piles et acceaaolres 

Consommables, olles et accessoires des aides auditives classes I et Il 260% BR 
Cure médicale 
Cure lhermale (lraltement thermal, frais d'hébergement et frais de transport) 10% PMSS 

nar an et nar bénéficiaire 
Forfait actes lourds 

Folfait actes lourds non remboursé par la Ss et défini au Ide l'article R 160-16 du code de la Sécurité 100% FR 
sociale 
Liste Audlens Bien-Etre Santé 

Liste Audlens Bien-Etre Santé 60% FR limité à 250 € 
oar an et oar bénéficiaire 

BR : Base de remboursement. FR : Frais réels. PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale. Relrouvez la valeur sur le site Ameli . HLF : Honoraires limites de 
factu ration. PLV : Prix limite de vente. Ss : Sécurité sociale. DPT AM : Dispositif de Pratique Tarifaire Maîtrisée. TM: Ticket Modérateur. 
Les remboursements Interviennent dans la limite des Irais restant é charge et des plafonds de prise en charge définis par la réglementation des contrats 
responsables, après remboursement de la Sécurité sociale et d'éventuels organismes assureurs. 
1'1 conformément aux dispositions prévues à l'article R 871-2, 5' du code de la Sécurité sociale 

t•l conformément aux dispositions prévues à l'article L.165-1 du code de la Sécurité sociale 
131 conformément aux dlsposlttons prévues é l'article R 871-2, 3' du code de la Sécurité sociale 
141 conformément aux dispositions prévues à l'article R 871-2, 4' du code de la Sécurité sociale 
(5) ( A N om,ol Sno -- rlA c, • .,., e t rle la ~••"'"• •=•••• na """' ••••"•• 1 7nn f' nar •'"• """'""• 

L'ensemble des dispositions du contrat répond aux critères qualifiant les contrats« 
responsables » par référence aux articles L.871-1, R.871-1 et R.871-2 du Code de la Sécurité 

Transparence de gestion 

Article L871-1 du Code de la Sécurité Sociale 
Garanties responsables - Informations obligatoires communiquées par la Mutuelle 

Ces infonnations obligntoircs correspondcnl à deux. ratios, à la composition des frnis de gestion et t\ divers pnrngraphcs suppMmcntnircs dont ln rédaction est codifiée. 
Le premier ratio, exprimé en pourcentage, correspond nu ratio entre d'une pnrt le montnnt des prestations versées et provisionnées par ln Mutuelle, nu titre de l'exercice 2022, 
pour le remboursement et l'indemnisation des frnis occasionnés par une mnladic, une nmtcmité ou un accident et d'uutrc 1u1rt le montant des cotisations hors taxes vcrsfcs i\ 
la Mutuelle, au titre de cet exercice 2022, pour les mêmes garnnties. Il s'élève à qunlrc-vingt- trois virgule soixante-neuf pour cent. 
Le deuxième ratio, exprimé en pourcentage, correspond nu ratio cntro d'une part le montanl total des frais de gcslion de la Mutuelle, au titre de l'exercice 2022, pour le 
remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés pnr une maladie, une maternité ou un accident el d'autre pnrt le montant des cotisations hon; lnxes versées à 
lu Mutuelle, ou titre de cet exercice 2022, pour les mêmes garanties. Il s'élève à dix-huit virgule quatre-vingt-huit pour cent. 

Composition des frais de gi;stion : frais de gestion des sinistres, frais d'acquisition, fmis d'administration et autres charges techniques nettes affectés aux garanties 
« remboursement frais de santé)> ou sens du document prudcnticl annuel dcnommé « élat ACPR FR 13-03-01 » 

<( Le ratio entre le mont:mt des prestations versées pour le remboursemen t et l'indemnisation des fmls occash:,111u~s par une mnladie, une nrntcrnitC ou un accident et le montant des 
cotisations ou primes afTfrentes i\ ces garanties représente ln part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l'organisme assureur au titre de l'ensemble des garanties 

couvrant le remboursement ou l' indemnisation des frais précités, qui est utilis(-c pour le versement des prestations correspondant à ces garantic-s. 
Le ratio entre le montant total des fra~ de gestion au titre du remboursement et de l' indemnisation des frai.,; occasionné..~ par une maladie, une matcmité ou un accident et le montant 
des coti.salions ou primes afférentes à ces garanties rcpr~scntc la part des coti.salions ou primes collectées., hors taxcs1 par l' organisme assureur au titre de l'ensemble de.~ garanties 

couvrant le remboursement ou l'indemnisation des frais précités, qui est util isée pour le financement des frais de gestion. 
Ces finis de gestion recouvrent l'ensemble des sommes engngt.."es pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le réseau commercial, le marketing. les commissions 
des intcnnédinlfcs), les souscrire (dont l'cncaisM:mcnl des cot isations, la gestion des résiliations, le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le rcmbouncmcnt, la 
gestion du tiers payant, l' infom1ation client, l'ns.sistancc, les services, les prcstntions complémcntnircs), c'est à-dire nccomplir toutes les tâches incombnnt à l'organisme 
assureur dans le respect des gnmntics conlmcluelles. » 

1 



EXEMPLES DE REMBOURSEMENT EN CONTRAT SGDL NIVEAU 1 POUR 2024 (1) 
B111d11tfflbovrttmMI Rffllboullffllnl RtmbountlTlffll 

C0,,1f.td'a1NrlMtMnt6111pon.i.abil(I/ T1tU lt pil/1 SOWtnt d1laM<vrit, 1ou.111 d1rAnu11nc1 ckrAnllrJntl 

f1<hl1l, 011tl ri1'1l&l'mtn1, SRUI m,..., nul1dlt 
obr'Pt'Olre(AMO) tom°'4menbh {Ml() 

Forf,N )ovmaltr ho1plt1 'kr (hthfr&ffl'>tlll) ,,..,, .,,,. 0,00( 20.00( 
ll5,00Ctnnrl.cepJY(hwt,iq,uf) (15.00C1,,1mic.ep11'Chl.ltnq,.H:l 

Ch.Jml>l'tp.1ftk.ur.1111narnbul11olf1 tlontOIVlU(h'CJ lion rtmboun~ llorlmr.boul'" 00.00( 
(1u, dtm1Me du p.1tifffl) 
Chambt'e pjrtk\lH:11 pour hasp"1a&u11on h'OO(OMU(tiCJ lk>t'lrembo...-16 Non mnbounf 60,00( 
(IVl'dtm1Medup.1Urnl) 

5'JouU1VKMtt1'°11rd:5 
L't0plUI public W:l-1 la ,fmunfir.allot1du pr1tld.uu dlns lu ful1 dt dJou,,, lion que lfun honor1ltt11ont fktur,1 1fp,u~nt d.ru If tKtw, prM 

Crtmpl. d'uneop,liriUon chln,rcklll de Il utaruu, 1n 1ffl1ur prlY4 

fnbdeH:our DlfUrtnlulonnublrJDm.·i .. lll ·ZH 2-.00( 
rub~1fjovnnWduN"prtri 79',IH 79',12( 770,IZC 24,00( 

HOl'IOl'11fetrnUtdl\11dhfrent10PTAM OffiUSCffltnUm11trhh " 100,,,IR Olp11nment1 tl prlhvs 111 contrit 
ouOPTAt.HO 

Op4,11tlonenu-ctf\lfp,td:honorlo7uchlrur1~ ,n,ooc 211,70( 211,70( 1">,JO( 

ttononltfl rntdtdn1 HCllUt 2 Hononlru~ffl1 .. 100"111 o,pantffllnllilPf.._,,,,ucontr1t 
lnon1dhltent10PTAMo.iOPTAM.COI lrt1nboummlflldudhmeme,nhpldoronià 1<:miBAJ 

Opfqtlonensectt1Kprlw :honcn1t,1d\l,r\q:tn ,(6),00( 271,70( 2H,70C 9S,10( 

StjoutJWltKttlou,d 

l 'tlôpltll put& lncM Il rbt'ouMrallondt'1 l)BlldtM d1ru lu frils dt 1fjou,r, lbrs qut ltlll'S honon.lru M)l'II. f1<1111is 1i~tfmlflt daM. lt mtfVf prl',·f 
lnmplt d'un 11/M d'une pnewnonft ou pl1urtslt pour un paUtnt dt p!v1 dt 171n1, en h6plt.al publk 

f11lsdedjow O!Hfttnt 1mtl publcfpmf BR ,., ... 
""" rubdt 1fjourtnnctttHP\,Ü<: J344,l1( 3344,17( 267S,50( 661,87( 

•. 
Honot1l11.1rn,fdldn11tdtur l l1tWdtto1Nt11llon .. 1otl.lR•lt ..... 
(dnfunnnou1pfdllht11) 

Con11,1, tlon mldtdn tnlt,nt cWu~stt 26,50( ,..,., 17,SSC 1,95( 
pourunp.1tlflltdeplusdcll,n1 
C.onnlmlon pfd"utte pour ,nhnl dt 2 à 6 iN'II ll,SOC 3J,SOC 21,45( 10,05( 

Con1ulmlonmt-dtdn1ptcb~Mpoutl!f'lp.1titnt li.SOC "-"' H,OH 9,45( 
dc~1dcll1rts(n~~~-~ifnr.Xâ,C't.r.it..J 

HOMt11rt.1mfdednJ Ofpaskffllf\U maft,hff BR 7°"111.-1( 1°"llt ♦ dfJ)'uM11ntsl 

ldhUtilltOPTN.IOl.tOPTAM-CO D1b1111,1cont,1t 
CoNiAr.rlo.ipl,dl,tnpouttnf1Mdelà6..u ◄Jl,00( 3),50[ 2),-45( 2t,75( 

Coruuft1tion~spk1Jb tepourunp,t1,en1 1 51,00C )1,50( 21,05[ 24,15( 
dep)JJdell&nsllr-,kGq',ot.11\ltf,lt.~~.H~,HL) 

Hononlas rMdtdM stUtur 1 HMOra .. 11 l btH .. 10%111 - lt low.llltdlpHHmli'llslprlNV1ucontt1t 
l non1dhl!m1l10PTAMouOPTAM.COI ltcmbourmr.ent del ~pmtffl(:-flU pi,IOIW à 100K B~) 

Consllft11lonpid'11trepourtnbntde l~ 61n1 64,00 ( 2),00( 16,10( 14,95( 

Coru1Amlonmfdrdn~tepourun p;.tlrnl 1 65,00( ll.00( 15,10( 14,95( 
dtplusdt ll aM(r,..~~lr\+,t,~'-..... i~tlt.. l 

Mlthttlmldlul T11tl ~" fuw,, .. ...... 4°"H+dfp.1utmtntllprn'Uaucom1•t 

AthJtd'untp1lfl!debiqJil\ts 25,99( ,...,, 14,6.t( 11,15( 

Îlmt,".t,sor1~ HC ,.,.., 17,llC J4,6JC 

~nprotMm lOOMounù Honor1k'e Imite de f1ttuntbn (HU) .. '°"" 40%eR+dfp.111tmentdln1blmlle du 
pl,londduhono11!1n 

CouronntdrUllOIMUt,qll'tlil()%unlt 500,00C 120,00( 72,00( 421.00C 
IUt lndsh·u,al'llls ~ Utt pr4mohlf'f.s(Hau>6J.I) 

SON(llonl~untl) T1tWdtc01Nt11tlon .. ...... 4°" llt+~utmentllptlwu1ucont,1t 

OltutnJt 4J,llC 0,3.SC 26,01( 17,)5( 

Ptothbü (ho,1100% nntt) P1bmoyMnat»l\1I .. ..... 4°"111 ♦ 1Up.1uemttllslPfffilYContr1t 

CoutoMt ù!mno1'Mt1!!,qut Uril lbte 5S-4,00C UO,OOC n,ooc ]11,00( 

surmo!ùu 
ProtM.utwtftrnlft11.Jh Konof11t1 lmlU de f.acturttlon (Hlf) .. """ 4°"11ttdfp,Ht!Unlslprlw1u contt1t 

Couronr.e Ur1mom~t1Cque Uiif rNitrisi 550,00C 120,00( 72,00C JU,OOC 
wr iltmt Pl'ffl)OW!m IH&l015S) 

Orthodontl1(moln1del61n1) Ptl•mortnn1llontl •• IO<mH OiplJM:mtnt si p,MI Ill conlrtt 

Tri.te~p.1r nme111t(6mu] 698,00( 193,SO( 193,SOC 483,15 ( 

[q1Aptmtntlc:IO%Rnl• Pthllmltt deventt lHVI .. 
""" 

40'6Ptdip11wn1ntd1n1l11lmk1de..J)LVIIJ 

Equ'ptment0pllque ded.lut Al 100% SM\lt) 115,00 ( 34,SOC 20,'70( !M,10( 

montlll't+2\"tlffls.!mplu 
Equ'ptmtntoptlql,edtdmeA (t~unU) 210,00( 6),00( J7,80C 171,20( 
monture+ 2 wrru pro&rtnîh 

[qulpemtllt (hou Joo,(nn1,1 Prb:l!IITj'fflNtkwlJI .. 
""" 40Xllt ♦ dfp111t1T11nt slprMI IIJ contrat, 

d1n1 l,Jmill:du pbfotoeh 1f,.ltfflc.ntalrt1 
[qu'ptm,ntopUqutdtdmeB(Uriflibre) ls&,,OOC 0,JS( 40H J00,00( 
rnotltlnct2WflCSJ.!ml)f,i's 

Cqu'pemtflloptiqve dtdls1t8(Ur\flbre) 620,00( 0,15( . .,, 619,91( 
monture+2,·1rrt1~1ulfs 

LtnUl1u Prl.lmoytnnal»NI Pudeptls.!!t11dl111, P11deprlJ1endwu Pr}H endl.lr1e 1l pdw1u«N11rtl 
(d1rultc11cfnft1I) ldlrullm fMf1IJ 

rorb1!1nnuel NC /4onrembcMif llonnrnb«Ks6 200,00( 
(d1nsleu11fr.fnol (Wru14!cn1fnfral) 

Oihuale , tfrl«lve P1brnoy1nnatlonal Nonrtmbo,mf HMtlmbollnt Piiu1t1clu11ttlprtw1uc:ontr1t 

Opfratlon totmOtt d, b m)·oplt NC Nonrtm~d Hon rtmbolx1i lSO,OOC 

Akl11audltlve1 
[qYlptmtnllc:JO%un16 PrtrUmlttd1venU!lPlVI .. ...... 4°"1Rtdfp11um1ntdfflll1 lmit1 dt1PLY 

Puotlflltpo1Jtun p.,tltnt d.~1d1101n1 ,.,,.,, (00,00( 240,00( 110,00C 

(qulptrHnl (hou IOOMHnlf) Ptl•moyt,1naùol'III .. 
""" 4°" p + d•prntmtnt si piiw IU COlllfU, 

du,1ll1"11lr.dt.lpbfonckr~tnt.ah1 
Puotdlcpout unp,1t\entdel)Mde20aiu 1 565,00( -'00.00( 1~.oo c l60,00( 

(l) : lMutmplt1 deflrrbol.•nrntnt11ontdonntspourunau!Jrfunstw.dtp1isetnCNl&tp.111kur,e ,atfl1p,tcuntltpmOt.lfldt1olnsco«dorvik 
(2) : lu cOl"llQls ,ont dls -,t1po11ub.'u" qv1nd 1s mp«ltnt du obla1tlon.s n,iu p.,r b •ltltmenutlon. noUrnmtfltl du m'n'mums u des mulm\111'1$ de fl nlbovrnl!lflll t!nll q1Jt de1 lntftd'-<tlord de 
ptkt ,n CN/cr. Pour att r plu1 loln, «>Nullrrlie Gbl11!rrde h111111nc.e cori>pUmr.nlalfl unll 
(l) : U&Resl untuifde-r41frenc:1~tl,lpourthJquektr,thlqutpioduit.tN:qu,6poMtifmM.ulL'mumunwlN!tobl:v10-'.œnerembowied1n1llplupartduu1qu'wn"dfblR,,llun111ndiffftfflt 
ulon lu Ktu, Pfodu:\J de wnl#, disposit ifs mfdlain, lt COffljl!fmtnt it»nl 1ppo1ti par rauut1ntt millet. tornplfm1nt1h. 
{4):Pn>.r,m.'tfdevtntr 

RUII 
6dU(11 . .,, 

Horiconnu(r-K) 

o.ooc 
0,00 ( 

~conlf,t 

0,00( 

Stloncontut 

96,20( 

o.ooc 
0,00( 

l(dtp•rtklp,llonforliltllll 

tcd.p.111:dpulonfo1Mttlf"1 

0.00( 

tcdcputi<ip1tlon forl1:t1h 

lCd1partldpatJonforl1lulr1plu, 
dfpuwntntMI01Jc.ontt1t ... , 

'"'' 
Hd1p111~tf011forfl!td11 plu1 

d•pusamtntU:lonconttat 
12,95( 

).4,95( 

Seloncon111t 

0,00( ·~ 
o.ooc . .,, 

Selon<ontr1t 

0,00( 

Semconh'1: 

170,00( 

Solloncont,1t 

166,00C 

S.bntonlr1t 

20.15C 

MOC 

0,00( 

0,00( 

S.lon,ont,11 

55,91( 

0,00( 

Stlonton1,11 

H< 

Seklncontttt 

NC 

0.00( 

0,00( 

Sllotl<ontut 

w.s.ooc 

C.dowm1ntprfnnte duuempft1d1nmboY11tmtnllrneuro,purt11w1nc,m,tl4lettp1rvotr,C011ll'1tco-mplfmtnl1lt1i,ntf,purnJluu1luplu,fr6qutnt1,tHk>nleM'Hudec,oWHture chol1l.llsnt 
(OITtlpondttll pal fortfmenl t YOI btfo{nJ INI li YOÙ'I M'IYlllon mali, l 1vou1 permtlltnt ff tomptendit, thohlr INI compur, lu tabluu• dt 11r1nl.lt. Cl nt ptVWAI U wb1i1vttt 111Ad0<urnrn11 contnttutl1 qu-1 nuh 
fflll,ltnl ror1anllm1 dr. complfl'Ml'IUltl i,n\f.111 ont i1, con1tl\llll ,ur Il bu4' dtt donniu œmmunlquftt pa, h1111r1n<1 nulullt obllc1to!111t 1tn 1'1ppuynl wt lt Gloualrt dt rauwanca complfm,nt.an nnt6 
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SG DL prestation 2024 
Les remboursements sont exprimés y compris te remboursement de la Sécurité sociale 

Niveau 2 

Soins courants 
Honoraires médicaux 

185% BR 

Consultation et visite généraliste, spécialiste, sage-femme (hors hospltallsatlon) 
(140%BRsl médecin pas adhèrent au 

DPTAM) 

185%BR 
Actes techniques (hors actes d'imagerie médicale, dentaire et hospitalisation) (140% BR si médecin pas adhèrent au 

DPTAM) 
185%BR 

Acles d'imagerie médicale (140% BR si médecin pas adhèrent au 
DPTAM) 

Analyses et examens de laboratoire 

Analyses et examens de laboratoire 185% BR 

Honoraires paramédicaux 
Actes pratiqués par des auxiliaires médicaux (Infirmiers, Masseurs-kinésithérapeutes, Pédicures- 205% BR 

1 oodologues,Orthoohonlstes, Orthoptistes) 
Matériel médical 

Produits (petit appareillage, prothèses, pansements el autres) et prestations Inscrits sur la liste prévue à l'article L. 
165-1 du code de la Sécurité sociale (hors aides auditives, prothèses dentaires et grand appareillage) 

240% BR 

Grand appareillage inscrit sur la liste prévue à l'article L.165-1 du code de la Ss 330% BR 

Médicaments 
Médicaments remboursés à 65 % 100%BR 

Médicaments remboursés à 30 % et 15 % 100%BR 

Transport 
Transport (hors hospitalisation et cure thermale) 260% BR 

Dentaire 
Soins 
Soins dentaires conservateurs ou de prévention (y compris inlays-onlays) 250%BR 

Actes techniques 200% BR 

Prothèses 100 % santé111 

Prothèses dentaires 100 % santé 100% HLF 

Prothèses hors 100 % santé 
Prothèses dentaires à tarifs manrisés 400% BR dans la limite des HLF 
Prothèses dentaires à tarifs libres 400%BR 

Orthodontie 
Orthodontie 430% BR 

Frais non remboursés par la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du bénéficiaire) 

lmplantologie dentaire (chirurgie et connectlque lmplantalre) 500 € par an et par bénéficiaire 

450 € par prothèse 
Prothèses dentaires (max 3 prothèses par an et par bénéficiaire) 

Orthodontie adulte et enfant 1350€ 
par an et par bénéficiaire 

Ontlnue1'I 

Equipement 
Un équipement est constitué de deux composantes : une monture et deux verres, 
Conformément à l'annexe 3 de l'instruction du 29 mal 2019 de la Direction de la Sécurité sociale, si le bénéficiaire 
opte pour un équipement mixte (conslltué de composantes appartenant à des classes différentes), l 'Institution 
remboursera fa composante : 
- classe A, à hauteur du prix limite de vente ; 

1 - classe B, à hauteur de la garantie« Equipement hors 100 % santé • déduction faite du remboursement de la 

Délais de renouvellement 
Conformément à l'annexe 4 de l'instruction du 29 mal 2019 de la Direction de la Sécurité sociale, l'lnslilution 
rembourse un équipement - ou deux équipements (un vision de loin et un vision de près) pour les bénéficiaires 
atteints de presbytie ne pouvant ou ne souhallant pas porter de verres progressifs ou multlfocaux - tous les : 
-D24 mols pour les bénéficiaires de 16 ans et plus, ramené à 12 mols an cas d'évolution de la vue ; 
-□ 12 mols pour les bénéficiaires de moins da 16 ana, .auf pour las verres on cas d'évolution de la vue ; 
-n 6 mols pour les bénéficiaires Jusqu'à 6 ana, en cas d'une mauvaise adaptation de la monture à la 
morphologie du visage entrainant une perte d'efficacité du verre correcteur. 
Ces délais de renouvellement courent à compter de la date d'acquisition d'au moins une des deux composantes 

Equipement 100 % santéI'I 

Classe A : équipement verres et monture, prestations d'appalrage et suppléments 100% PLV 

Equipement hors 100 % santé (dont 100 € maximum au titre de la monture) 
Classe B : équipement avec deux verres faible correction 420€ 

Classe B : équipement avec 1 verre faible correction + 1 verre moyenne correction 560 € 
Classe B : équipement avec 1 verre faible correction + 1 verre forte correction 610€ 
Classa B : équipement avec 2 verres moyenne correction 700€ 

Classe B : équipement avec 1 verre moyenne correcllon + 1 verre forte correction 750€ 
Classe B : équipement avec 2 verres forte correction 800€ 

Lentilles correctrices 

250 € par an et par bénéficiaire 100 % TM au-

Lentilles correctrices remboursées ou non par la Ss 
delà pour les lentilles 

correctrices rembourséees uniquement. 



Suppléments 
Prestation d'adaptation de la prescription médicale 100% BR 

Autres suppléments 100% BR 

Autres frais non remboursés par la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du 
bénéficiaire) 
Chirurgie rélractive 300 € par œil 

Hoapltallsatlon (Y compris frais d'accouchement et à l'exclusion des établissements médico-sociaux) 

Honoraires 
185% BR 

Consullatlon (140% BR si votre médecin n'adhère pas au 
DPTAM) 

185% BR 
Actes techniques (140% BR si votre médecin n'adhère pas au 

DPTAM) 

Frais de séjour 
Frais de séjour 235% BR 

Forfait Journalier hospitalier 
Forfait journalier hospitalier non remboursé par la Ss 100% FR 

Transport 
Transport 260% BR 

Autres frais non remboursés par la Sécurité sociale (sur présentation d'une facture au nom du bénéficiaire) 

Chambre particulière avec ou sans nuilé 85 € par Jour 

Lit accompagnant enfant - de 12 ans 2% PMSS par Jour 

Afd88 audltlves(2) 

Délais de renouvellement : Conformément aux dispositions de l'instruction du 4 Juin 2019 de la Direction de la 
Sécurité sociale, l'lnstltutlon rembourse une aide auditive par oreille tous les 48 mols à compter de la date 
d'acqulslUon de l'équipement, sauf en cas de renouvellement anticipé pris en charge par la Sécurité sociale, 
Ce délai court séparément pour chacun des équipements. 

Equipement 100 % santé l◄l 
Alde auditive classe 1 100% PLV 

Equipement hors 100 % santé 

Aide auditive classe Il 250% BR dans la llmlle de 

1700 E (5) nar aide auditive 
Consommables, plias et accessoires 
Consommables, pites et accessoires des aides auditives classes I et Il 360% BR 

Cure médicale 
Cure lhermale (traitement thermal, Irais d'hébergement el Irais de transport) 15%PMSS 

par an et par bénéficiaire 

Forfait actes lourds 
Forfait actes lourds non remboursé par la Ss et défini au Ide l'article R 160-16 du code de la Sécurité 100% FR 
sociale 

Liste Audlens Bien-Etre Santé 

Liste Audlens Bien-Eire Santé 60% FR limité à 350 € 
oar an et oar bénéficiaire 

BR : Base de remboursement. FR : Frais réels. PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale. Retrouvez la valeur sur le site Ameli. HLF : Honoraires limites de 
facturation. PLV : Prix limite de vente. Ss: Sécurité sociale. DPTAM: Dispositif de Pratique Tarifaire Maîtrisés. TM: Tickel Modérateur. 
Les remboursements Interviennent dans la limite des frais restant à charge et des plafonds de prise en charge définis par la réglementation des contrais 
responsables, après remboursement de la Sécurité sociale et d'éventuels organismes assureurs. 
111 conformément aux dispositions prévues à l'article R 871-2, s• du code de la Sécurité sociale 
1' 1 conformément aux dispositions prévues à l'article L.165-1 du code de la Sécurité sociale 
131 conformément aux dispositions prévues à l'article R 871-2, 3• du code de la Sécurité sociale 
1' 1 conformément aux dispositions prévues à l'article R 871-2, 4• du code de la Sécurité sociale 
151 Le cumul des remboursements de Pleyel et de la Sécurité sociale ne peut excéder 1 700 E par aide auditive. 

L'ensemble des dispositions du contrat répond aux critères qualifiant les contrats« 
responsables» par référence aux articles L.871-1, R.871-1 et R.871-2 du Code de la Sécurité 

Transparence de gestion 

Article L871-1 du Code de la Sécurité Sociale 
Garanties responsables - Informations obligatoires communiquées par la Mutuelle 

Ces infommlions obligatoires correspondent à deux ratios, à la composition des frais de gestion et à divers paragraphes supplémentaires dont ln rt:daction est codifiée. 
Le premier rntio, cxprim6 en pourcentage, correspond nu ratio entre d'une part le montant des prestations versées et provisionnées par la Mutuelle, nu titre de l'exercice 2022, 
pour le remboursement et l'indemnisation des frnis occasio1més par une maladie, une maternité ou un accident et d'autre part le montant des cotisations hors taxes versées à 
la Mutuelle, an titre de cet exercice 2022, pour les nl<!mes garanties. Il s'éU:vc à quatre-vingt• trois virgu le soixantc•ncufpour cent. 
Le deuxième ratio, cxprim6 en pourcentage, correspond au ratio entre rl'unc part le montant total des rmis de gestion de la Mutuelle, au titre de l'exercice 2022, pour le 
remboursement et l' indemnisation des rrois occa.sionnts par une maladie, une matcmité ou un accide nt et d'autre pan le montnnt des cotisations hors taxes versées à 
ln Mutuelle, ou titre de cet exercice 2022, pour les mêmes garanties. Il s'élève à dix•huit virgule quatre-vingt-huit pour cent. 

Composition des frais de gestion: frnL" de gestion des sini.~tres, frnL,; ù'acqui.sition, rruîs d'administration et autres charges teclmiques nettes nfièctés aux garanties 
<1 remboursement frn~ de santé>) ou sens du document prudentiel annuel dénommé ,c étnt ACPR FR 1:3.0).0l » 

cc Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés pnr une maladie, une maternité ou un nccidenl et le montRnt des 
cotisations ou primes afférentes à ces gamnties représente la part des cotisations ou primes colleclées, hors taxes, pnr l'organisme assureu r ou titre de l'ensemble des garanties 

couvrant le remboursement ou l'indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le versement des prestations conespondnnt 11 ces garanties. 
Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de l'indemnisation des fmis occasionnés par une muladie, une maternité ou un uccident et le montant 
des cotisations ou primes nflèrcntcs à ces garanties représente la part des cotisations ou primes collcclécs, hors taxes, par l'organisme assureur ou titre de l'ensemble des gnruntics 

couvrant le remboursement ou l'indemnisation des frais précités, <Jni est u1iliséc pour le financement des frais de gestion. 
Ces fmis de gestion recouvrent l'ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrJts, les commercialiser (dont le réscnu commercial, le marketing, les commissions 
des intermédiaires), les souscrire (dont l'eucnisscment des cotisations, la gestion des résiliations, le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la 

1 



gestion du tiers l}ayant, l'infonnation client, l'assistance, les services, les JJrcstations complémentaires), c'est à•dirc nccomplir toutes Jcs tâches incombant à l'organisme 
assureur dans le respect des garanties contractuelles. » 



EXEMPLES DE REMBOURSEMENT EN CONTRAT SGDL NIVEAU 2 POUR 2024 (1) 
Bne de rembour11menl Remboursement Rembourstment 

Contm d'n1urance unt6 roponnble (t) T1rlfleplu11owent d1bdcurltfsod1le derA11uranc:1 del'As.surantt 
f1cturf,out1rtfr'114mentf BR111 m1l1dle m1l1dle 

obllntolre fAMO) (.OfflDlémenlalte IAMC) 
H 

Forfait /oUtn1Der hosptnUer (hl!bergffl!ent) 20,00C 0,00( 0,00( 20,00C 
115,00 < M service psychlatr/q~ ) {15,00 ( en s!Mœ psychl.i lttque) 

Chambre partkuH~re en ambulatoire llontoonultK) tlon remboursé Non rembollné 85,00( 
1urdffl!andedu patient) 
C~mbre parUcu~re pour hospttallu tlon tlonconnu(IK) Non remboursé Non remboursé BS,OOC 
1urckmandeduoi1llent) 

Sé)oun1vec11etukMlrd1 
l 'H6 Dl tail oubl lc Ir.dut la u!munérallon dts ratldtns dans le:s 11111 de 1ék>Yr, alon aueltu" honoraltu sont facturés séparément dans le ttdtur Drlv6 

hemple d'une o~ratlon dlllu11kale de la c.ataracte,en ucteurprN6 

fnt1ded)oor Dtt'fi r1nt11Son ubtk/i,rlw .. 8R 424< 24,00C 
Frais de sijourrn 5ecteurp,ivé 794,12( 794,12( 770,12( 24,00( 

Honoraires midtdns 1dhf.ren11 OPTAM Dip.1uement1maîtrhis " 100%8R Dépusemenu si privus au contrat 
ouOPTAM·CO 

OpéfaUon en sectNr privé: honoraires dllrurglen 422,00( 271,70( 271,70( 150,30{ 

Honoralrn ml:dednr secteur 2 Hononl,n nb,u BR 100%6R DipauemenUslp,6vu1aucontnt 
{non adhffmh OPTMI ou OPTAM-C:01 rtmbourn ment d~ dépauments pfafonné à 100)(, 8R 

Opérat ion tn st<t t ur p,tvé: honoraires ch\rurclen 463,00( 271,70( 271,70( 10!,68( 

s•,1oo11sansact1iou1d 
l ' ll6o!tal PUbl lc Inclut la rémunballon des oratlden~ dans les fra is dt •élour, alors Qut ltors hono,a1rtssont factur M séoarémt!nl dan5 ltstdtur 01Né 

Eumple d'un sulvtd'une pneumonie ou pleuté1le pour un patient de plus de 17 ans, en h&pital publk 

Fralsdedklur 
Fralsdts~rtnsKttorpubUc .... , 

Hono11lr11 m•dedns secteur 1 
f1iMraUstu ou soidallstu\ 

Consultation midedn traihnl r;bittaHste 
pour un pat lent der1lus de 18 ans 

Dlffütnt u,On DUblk/odvf 
3344,37( 

Tarif de co,wenllon 

26,50( 

Consultation pédiatre pour enfant de 2 à 6 ans 33,50 C 

Consultatlon mHtdn spédaH11e pour u11 p,1!IMI 31 ,SO < 
de plus de 18 .anSk'",,16':ofo,df dnYtri-.op,~1mch•t1, t .-.n1kilcël.ffl-l 

Hono,i,lresmidedN 
adlwrrnh OPTAM ou OPTAM-CO 

Consul tation péd!alrt pour enfant de 2 à 6 an, 

Ofp.uume11U maJt,hh 

-49,00( 

Coruultatlon mldtdn spêdaHste pour un patient 1 52,00 C 
deolu1de l8an11rt"""olodfCOllttrlq,w.0~1,n,)tO&l,,«t .... lol"l!t.dc-l 

Honor.alres midtdns secteur 2 
( non ldhffents OPTMt ou OPTAM-CO) 

Consuhatlon pbitatre pour Mfant de 2 à 6 ans 

Hononlrunbru 

64,00( 

Consultation mMtdn spédaHstt pour un patient 1 65,00 C 
de olus de 18 at\li ln'f".IHllo,l' tcb.lltflq,.a1,op/',1,111'1010&l•.c!•INIOloe!t,HC....) 

Mat Mel mi die.al lldf moyen facturt 

Ach:i td'unepal redebéquilles 25,99( 

5tmelles ortho~/ques NC 

... · 
Soins et p,othà1es 100K unt• IHonotalte !Imite de bcturatlon (Hll 

CourOMe dr.imomitanrque 1~ u nti 500,00 C 
1ur Incisives, c.anlnes et U:re oré-mol1lrM IHBl0634l 

Soins (hors 100" sant61 TIiff de conwntion 

~lartr.,e 43,38( 

Prothhts (hors 100% unti) Prh1 mO'(en national 

Couronne cbamomiulllquetarifllbre S54,00 C 
surmoblres 

Prothhu tarifs m1ftrb4:1 

CotJrOMt dramométalllque tarif m1lt,l.1i 
sur 2kne ori moli lm (HBL0158) 

OtthodonUe {moins de 16 ans) 

TUit lM'l tnl pif 1frTIUlre(6mu) 

OM•~~ 

Equipement lOOH 1ant6 

[qu!ptmt nt opUque dl! d asse A (100% n nti) 
monture + 2 verre1 1lm les 
Equipement optique de d asst A (100" unté) 
monture+ 2 verrn prog,essih 

Equipement {hors 100" unit] 

Equlpeml!fl l opUque de dme B (tnlf llbtt) 
monlure ♦ 2 vern s slmplt.s 
Equipement optique de daue B (tarif libre) 
monture ♦ 2 venes oror.rt:U!fs 

lentilles 

Forfait annuel 

Chlru11l•r•fractlve 

Opératlon cotrf!ct lvedelamyople 

Akfestudlttwt 
Equipement 100H lïWlli 

Par o1elllt pourunpatltntde plusdt 20 an1 

[Qulptm111t (hou 100% unt6) 

Par oreille pour un pitl~I de plus de 20 1111 

Honoral,e llmfte de fxtu,atlon (Hll 

550,00( 

Prl'll moyen M!Jonal 

69!,00C 

Prllllmltedev1nte(PLV) 

115,00C 

210,00C 

P1l1mO'(tnllilt,On1l 

356,00C 

620,00C 

Ptfxmoyenn111Jonal 

NC 

Prbl:moyennatlonrl 

NC 

Prlx llmlte deV'tnte(PlV) 

9S0,00C 

Pflxmoyennatlon.i 

1 565,00C 

BR 
3344,37( 2675,SOC 

BR 70M.BA•1< 

26,50( 17,55( 

33,50( 23,45 C 

31,50( 21,05( 

70%BR·1C 

33,50( 2l,45C 

31,50( 21 ,05 ( 

BR 70"8R•l< 

Jl,OOC 16,10( 

23,00( 15,lOC 

BR 60%B• 

24,40( U ,64( 

28,86( 17,32( 

BR 60"6R 

110,00( 72,00( 

BR 

H ,38C 26,03( 

BR 60"BR 

UO,OOC n,ooc 

DR 60M,DR 

120,00( n ,ooc 

BR 100H8R 

193,50( 193,50C 

B• 60" BR 

34,50( 20,70( 

63,00( 

BR 60"DR 

0,15( 0,09( 

0,15( 0,09 ( 

PaJ de p,lse en dw)e PH de prise en chlr1e 
{d1n1 Le cas dnir1II ld1ns le cas dnft•II 

Non rembotmé Non rtmbouui 
(dansleta1ténirall ldansltc.asdnérall 

Non rembours4: Non rembo\1114: 

Non ,en1bours~ Non remboursi 

BR 60HBR 

400,00 < 240,00 C 

DR 6°"BR 

400,00 ( 240,00 C 

2°"8R 
668,87( 

lOH6R 

7,95( 

10,05C 

9ASC 

30% BR+ !Up.1.uement si 
Pfiwauconttat 

25,55( 

29,9SC 

30"1R+dipuumentslpriwaucontrat 
rembourstmtnl dtt dioasnments P'afonnf à l"°" BR) 

16,10( 

16,10( 

◄OK BR+ dipauement si prtvu Mi contrat 

11 ,35( 

51,95( 

. ·, 

40" 8R ♦ d,p&ntmtnl d1ns la Hmlte du 
sillfonddnhonoralru 

◄28,00C 

40K BR + dfpusement si ptivu au contrat 

17,35( 

4°"8R+dipaueml!ntslp,ivuaucontr1t 

408,00( 

40" BA+ d6p1uement si p,hu tu contnt 

408,00( 

D6p,a111ment si pré.Yu eu contrit 

504,50( 

40K BR +dipauementdans lallmltt du PLYt•J 

94,30( 

172,20( 

40H BA + dipnstmtnt si pr4vu &u contrai, 
d1ns la Dmfte du plafonds rialun1ntalre1 

355,91( 

619,91( 

Prise en char1e si p,ivu au contrat 

250,00C 

Pthe 1nchartt si p,f vuau contnit 

300,00( 

40K 8R + dipanement datn la Dmtte dts PLV 

710,00( 

4°" IR+ dfpusemtnt li pr4:w au c.ontnit, 
dan, LI Dmlte des plafonds r4&1tmtntalru 

760,00( 

(li : LH uempln dt rembouruments , ont donnis pour un assur~ n ns laUll dt prise en charge p1rtlrulle, et re,;pectant le parcours de soins [()Ordonnê.s 
12) ; Les contr,ts sont dits •,esponsabl ts" quand lb respedenl des obl111Uon1 füttS pilr la r~ lemenlaUon, not1mmtnet des mlnlmums tt des marlmums de remboursM1ent ainsi que des lnte,dlct lons de 
p,h e en thu ge. Pour allH p!us loin, tonsulter le Gloualre de l'au urance complM\1!1'11alre santé 

Rule 
iidm&• 

0,OOC 

llonconnulrlC} 

/Ion connu (NC} 

0,00( 
0,00( 

Selon contrat 

0,00( 

Selon contnt 

82,62{ 

0,00( 
0,00( 

te de partldpatfon (orfah&Jre 

1( de pu tldpatlon forh ltalrt 

0,00( 

lCde partldpatlonforl.al talrt 

1( de pa,tkJpaUon forfaHalre plus 
d•1>auem1ntulonton1rat 

0,00( 

lCdtp1rtldpallon forfa lt1lre 

lCdepartldpltlonforfihalrepllK 
dioauementnlonc:ontrat 

31,80( 

33,AO( 

o,ooc 

NC 

0,00( 

Stloncontut 

0,00( 

Stlontontrat 

74,00( 

S•lont.onlrwt 

70,00( 

StJontonlrst 

o,ooc 

0,00( 

0,00( 

0,00( 

Selonconlftt 

0,00( 

0,00( 

Seloncon1m 

NC 

Stloncontm 

NC 

0,00( 

0,00( 

Seloncontm 

565,00C 

(3) ; la BR tsl un tarif de "référence• ni~ poor chaque acte, chaque produ!l, chaque dis positif m~~1. l'auurante maladie oblli atolre ne ,emboumt dans la plupm dts cas qu'un " de la BR, à un taUll diffittnl 
seSon les actu, p,oduits dt n nté, dliposllih midlcaut, le compll!mtnl l!tant apporti p.1r rau uran<t maladltcomp14!menlalre. 
(4) : Prbchmlte de v!llte 

Ce document p,hente du u.emp1u de ,embournmtnh en turos pat l'assurance maladle et par votre conttill compJ•mentalre untt, p,rml lu c.aJ lu plus friquerrts et seion le nNuu de couvertu,e choisi. Ils ne 
correspondent pas fordmtnt à vos besol111 ou àvotte 1/tu1tlon mali, Il• vous pe,mettent de compreodn, chOhlrou comjW'tr lu tabl t1W1 dt p,anUe. 115 ne peuvent se 1ub1l1uttt 1ux documtnu conl1Ktuel1 quf seuh 
en1a11nt ro11anlsme de c:omplfmt ntalre sant6. lis ont •1• construits sur la base des donnhs communlquh s par ruturance maladie obtt&atolre 11 en ,·appuyant sur le Glosulre d■ rauunince compltmenulle unt6 

fdlrti II rUNOCAM hU t:/ unocam.fr renourct documentt+tdtthu tr 


